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SCI SAINT JACQUES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CAVAILLON du 22 mars 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI SAINT JACQUES
Siège social : 197 chemin de la Voguette, 84300 CAVAILLON.
Objet social :
– l’acquisition d’un immeuble, l’administration et l’exploitation par bail,  location ou autrement dudit
immeuble et de tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par
voie d’acquisition, échange, apport ou autrement,
–  l’acquisition d’un terrain,  l’exploitation et  la  mise en valeur de ce terrain pour l’édification d’un
immeuble et l’exploitation par bail ou autrement de cette construction qui restera la propriété de la
Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés.
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire.
Gérance : Monsieur Pierre PALOMBI demeurant 3 rue de Rome – 84300 CAVAILLON.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas et agrément obtenu à
l’unanimité des associés.
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Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.

 

ATELIER BASTIDON SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 17.03.2023 il a été constitué une SAS dénommée :
ATELIER BASTIDON
Capital social : 1.000 euros
Siège social : 48 allée du Mistral, ZA Prato III, 84210 PERNES-LES-FONTAINES
Objet : l’ébénisterie, la menuiserie et tous travaux d’agencement
Président : la société BASTIDON, SARL au capital de 7.622,45 €, sise Lot n°20, ZA de la Prato, 84210
PERNES-LES-FONTAINES, immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le
numéro 390 343 465
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
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Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

L2K SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 10/03/2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
L2K
Objet social : acquisition d’immeubles destinés à la location
Siège social : 27bis avenue de la Trillade 84000 AVIGNON
Capital : 1000 euros
Gérance : M Abdelaziz BOUGUEROUA demeurant 27bis avenue de la Trillade 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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AXCE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents
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Par ASSP en date du 22/03/2023 il a été constitué une SCI dénommée :
AXCE
Siège social  :  576 CHEMIN DE L’ANNONCIADE 84570 MALEMORT-DU-COMTAT Capital  :  1000
€ Objet social : L’acquisition, la rénovation, la gestion, l’administration, l’exploitation par bail, location
ou autrement, de tous biens immobiliers dont elle pourrait devenir propriétaire par voie d’acquisition,
échange, apport ou autrement, l’achat et la revente de tous immeubles Gérance : M BONACORSI AXEL
demeurant  66  RUE  DE  LA  TOUR  SARLATI  84210  PERNES-LES-FONTAINES  ;  M  LOISY  CECILE
demeurant 66 RUE DE LA TOUR SARLATI 84210 PERNES-LES-FONTAINES Cession de parts sociales
: Les parts sociales sont librement cessibles aux associés, conjoint, ascendants ou descendants du cédant.
Toute cession à un tiers est soumise à agrément de la collectivité des associés. Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

SCI FONCIERE 1
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à MONTEUX du 23/03/2023, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI FONCIERE 1
Siège social : 596F chemin des Marjoraines, 84170 MONTEUX
Objet  social  :  L’acquisition  par  voie  d’achat  ou  d’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la
transformation, la construction, l’aménagement, de tous biens immobiliers d’habitation ou professionnel,
au moyen de ses capitaux propres ou au moyen de capitaux d’emprunt ; la mise en place de toutes
garanties et sûretés réelles nécessaires au développement de l’objet social,
L’administration et l’exploitation par bail, location meublé ou non meublé, saisonnière, ou autrement, de
tous ces biens et droits immobiliers, et de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou
le complément des biens et droits immobiliers en question,
Eventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirectement à  l’objet  ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 100 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Eric CABALLERO demeurant 596F chemin des Marjoraines 84170 MONTEUX
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas, agrément des associés
représentant au moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
La Gérance

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


28 mars 2026 |

Ecrit par le 28 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/98/   7/15

GM PROMOTION SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 21/03/2023, il a été constitué une SAS dénommée :
GM PROMOTION

Siège social : 1174 Av. Saint-Roch, 84200 Carpentras Capital : 1000 € Objet social : La promotion
immobilière, l’achat revente de biens immobiliers ou de terrain, la réalisation de zone commerciale ou
artisanale L’activité de marchands de biens Président : la société SAS MOLINA FINANCE SAS située 26
rue des Jonches Lieudit la Borde 89000 AUXERRE immatriculée au RCS de AUXERRE sous le numéro
527832463  Directeur  Général  :  M  GHZAL  Rachid  demeurant  1174  Avenue  Saint  Roche  84200
CARPENTRAS Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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SCI FLEMING

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 16.02.2023 par Me Laurent GIGOI , Notaire Associé  au sein  de la
Société  par  Actions  Simplifiée  «   Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI  »,  notaires
associés » titulaire de deux offices notariaux à AVIGNON (84)  6 rue Viala et à Les Angles .
Forme juridique :  société civile Immobilière
Dénomination sociale : SCI FLEMING
Siège social : 91 avenue de l’Arrousaire 84000 Avignon
Capital social : 1 000 EUROS (apport en numéraire)
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens biens et droits pouvant constituer  l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Gérance : Monsieur Sylvain Aimé Christian demeurant à CHATEAURENARD (13160) 175 A chemin de
l’Arénier. Les fonctions de gérant sont d’une durée illimitée.
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
SSP. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associes.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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LILOULET SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 16.02.2023 par Me Laurent GIGOI   , notaire associé  au sein  de la
Société  par  Actions  Simplifiée  «   Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI  »,  notaires
associés » titulaire de deux offices notariaux à AVIGNON (84)  6 rue Viala  et à Les Angles .
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique :  société civile Immobilière
Dénomination sociale : LILOULET
Capital social :1 000 EUROS (apport en numéraire)
Siège social :1090 route route de Gadagne 84310 MORIERES LES AVIGNON
Objet social :  l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement  l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens biens et droits pouvant constituer  l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Gérance : Monsieur Mohsen HAMMEDI et Madame Dalila MELLAH demeurant ensemble à MORIERES
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LES AVIGNON (84310) 1090 route de Gadagne. Les fonctions de gérant sont d’une durée illimitée.
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
SSP. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associes.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

DELTA FLUIDE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à LE PONTET du 21/03/2023, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DELTA FLUIDE
Siège : 53 Avenue Théophile Delorme, 84130 LE PONTET
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
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Capital : 1 000 euros
Objet : Plomberie, chauffage, climatisation
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Foad AMENZOU demeurant 85 Chemin de Saint-Ange 84140 MONTFAVET
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

SANI D’ECO SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
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SANI D’ECO
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros
Siège social : 158 ROUTE DE PETIT PALAIS, 84800 L’ ISLE SUR LA SORGUE
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à L’Isle sur la Sorgue du 07 mars 2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SANI D’ECO
Siège : 158 ROUTE DE PETIT PALAIS, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La société a pour objet en France et à l’étranger l’achat, la vente, l’import/export, le conseil, la
commercialisation, le négoce de produits, matériels, matériaux et équipements se rapportant à toute
activité de cuisine, cuisine équipée, salle de bains et autres sanitaires, d’agencement et de décoration, de
produits et articles luminaires, la vente d’électroménager et de tous équipements de maison, de tous les
accessoires et produits connexes et complémentaires aux précédents,
Et,  plus  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  mobilières  ou
immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter
l’extension ou le développement.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Christophe OUVIER, demeurant 5486 Route de Robion, 84800 L’Isle sur la Sorgue
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

SCI TISSELAND
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 16/03/2023, il a été constitué une SCI dénommée :
SCI TISSELAND
Objet social :
– la construction, l’acquisition, notamment par voie d’apport ou d’achat, la propriété, la mise en valeur, la
transformation,  l’aménagement,  l’administration  et  la  gestion  par  location  ou  autrement  de  tous
immeubles, droits et biens immobiliers, notamment à usage d’habitation, professionnel ou commercial ;
– Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de
l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent
objet civil et susceptibles d’en favoriser le développement,
– l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente, échange ou apport
en société,
– la participation de la société à toutes entreprises ou sociétés françaises ou étrangères, créées ou à
créer, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou
connexes, notamment aux entreprises ou sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la
réalisation de l’objet social  de la société,  et ce par tous moyens, notamment par voie d’apport,  de
souscription ou d’achat d’actions, de parts sociales ou de parts bénéficiaires, de fusion ou de société en
participation ;
Et plus généralement, toutes opérations quelconques de caractère financier, mobilier ou immobilier se
rattachant directement ou indirectement à cet objet, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, à la
condition qu’elles ne puissent porter atteinte au caractère civil de l’activité sociale.
Siège social : 54 Rue de l’Hôpital 84110 VILLEDIEU
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Laurent AZOULAY demeurant à VILLEDIEU (84110) 54 Rue de l’Hôpital
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

NC SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 17/03/2023, il a été constitué une société
Dénomination sociale : NC
Siège social : 58 avenue ST RUF, 84 000 AVIGNON
Forme sociale : Société par actions simplifiée
Capital social : 1 000,00 euros
Premiers dirigeants
Président  Madame  Cecile  DURAND,  née  le  01/01/1980  à  AVIGNON  (FRANCE),  de  nationalité
Française,demeurant 58 avenue ST RUF, 84000 AVIGNON (FRANCE), nommée pour une durée illimitée.
Directeur  général  Monsieur  Nicolas  MERCIER,  né  le  29/07/1975  à  CAVAILLON  (FRANCE),  de
nationalité Française, demeurant 58 avenue ST RUF, 84000 AVIGNON (FRANCE), nommé pour une
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durée illimitée.
Admissions  aux  assemblées  et  exercice  du  droit  de  vote  Chaque  actionnaire  est  convoqué  aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 années

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

